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DOSSIER: Le Document unique d’évaluation des risques 

professionnels

Pour un club, qui compte des salariés, il est nécessaire d’établir le DUERP : Document unique d’évaluation des risques 
professionnels.
 
Enjeux :

L’employeur doit prendre toutes les mesures de prévention possibles pour assurer la sécurité de ses salariés.

LE DUERP prend la forme d’un tableau, qui liste les risques professionnels potentiellement existants auxquels peuvent 

être confrontés les salariés au sein de leurs lieux de travail.

• Obligatoire dès l'embauche du 1er salarié.

• Unique : il doit rassembler l’ensemble des données.

• Mis à jour régulièrement : modification des conditions de travail/ nouvelle information.

→ En cas d’absence du DUERP, l’employeur s’expose à des sanctions, qui peuvent prendre la forme d’une amende.



Les étapes pour réaliser mon DUERP : 

Des outils en lignes facilitent la réalisation du DUERP. 

Recenser les risques Classer les risques

Faire le tour de tous les lieux et de toutes les 

situations dans lesquels peuvent se trouver les 

salariés, afin d’établir pour chaque lieu les 

risques potentiels.

Il est intéressant de mobiliser plusieurs 
personnes, pour mieux évaluer les risques.

Sous la forme d’un tableau, il convient de les 

classer en fonction de la gravité et de la 

fréquence des risques. 

Aucun modèle type n’est imposé. 

Néanmoins, pour le contenu, des catégories sont 

obligatoires. 

https://oira.osha.europa.eu/oira-tools/fr/generique/oira-generique/@@login?came_from=https%3A%2F%2Foira.osha.europa.eu%2Foira-tools%2Ffr%2Fgenerique%2Foira-generique#login


Les infos des clubs : Mon club athlé 

Cette nouvelle plateforme dédiée aux clubs permet aux dirigeants de mieux structurer 
et développer son club. Il s’agit d’un centre d’informations, avec une vaste diversité de 
ressources : administratives, juridiques et sportives.

Lancé en janvier 2025, le site est conçu pour les dirigeants afin de suivre au mieux 
l’activité de son club. 

https://monclub.athle.fr/landing-page/


Une diversité d’outils 
destinés au suivi du 
club



LES INFOS JURIDIQUES: 

Rappel sur le Règlement général de 

protection des données (RGPD)

Les Comités départementaux et les Clubs doivent veiller au respect du RGPD et à la législation en vigueur. 

Particulièrement, sur leurs sites internet, où les coordonnées des membres de leurs Comités Directeurs, de leurs 
encadrants ou entraineurs peuvent apparaitre. 
 
Il est recommandé de recueillir l’accord des membres, afin qu’ils acceptent ou non la diffusion de leurs 
données personnelles : par l’acceptation d’une mention d’information et de consentement.

En cas de non-respect de ces dispositions, une plainte peut être déposée auprès de la CNIL,  l’autorité qui veille à 
l’application du RGPD. 

D’avantages d’informations sur le RGPD pour les associations sportives sont à retrouver : ici

https://large.athle.fr/wp-content/uploads/2022/10/GuideRGPDasso_LARGE2022.pdf


Voici un exemple de mention que vous pouvez faire signer aux membres de 

votre association dont les coordonnées apparaissent sur votre site internet:

Ment ion d ’ in format ion  e t  de  consentement  à  la  d i f fus ion  des  données  personnel les

Dans  l e  cadre  de  son  f onc t i onnement ,  l e  [Nom de  l a  s t ruc tu re ]  me t  à  d i spos i t i on  un  annua i re ,  su r  son  s i t e  in te rne t ,  re cens an t  l es  

co ordonné es  de  [Préc i se r ] .  Ce t  annua i re  peu t  con ten i r  l es  in f o rma t i ons  su i van tes  :  nom ,  p rénom ,  adresse  pos ta l e ,  adr es se  e -m a i l  
e t  n u méro  de  té l éph one .

Conformémen t  au  Règ lement  Génér a l  su r  l a  Pro tec t i on  des  Données  (RGPD)  e t  à  l a  l ég is l a t i on  en  v igueur ,  nou s  vous  in f o rmons  que  

ce s  données  son t  des t inées  à  permet t r e  de  v ous  con tac te r ,  dans  le  cadre  de  v os  m iss ions  en  l i en  av ec  no t re  s t ruc tu re ,  e t  ne  ser on t  
e n  au cun  cas  u t i l i sées  à  des  f i n s  com m erc ia les  o u  t r an smises  à  des  t i e r s  san s  v o t r e  acco r d .

En  s i gnan t  ce  docum ent ,  vous  consen tez  expressémen t  à  l a  d i f f us ion  de  vos  in f o rma t ion s  dans  l ’ annua i re  du  s i t e  in te rne t  de  
[P r é c i se r ]e t  r econna issez  av o i r  é té  i n f o rmé(e)  :

• de  l a  f i n a l i t é  de  ce t te  d i f f u s ion ,

• de  v o t re  dr o i t  de  rec t i f i ca t i on ,  de  suppress ion  ou  de  re t r a i t  de  v o t re  con sen tem ent  à  tou t  momen t  n ous  con tac tan t  par  ma i l  
[Pr éc i se r  l ’ ad r esse  m a i l  de  con tac t ]

• des  m esures  m i ses  e n  p l ace  pou r  ga r an t i r  l a  p r o tec t i on  de  v os  don n ées  pe r sonne l les .

 V o t re  c h o ix  c on ce rnan t  l a  p u b l i ca t io n  d e  v os  d on nées  :

☐  J ’accep te  que  mes  in f o rma t i ons  (n om,  pr énom,  adresse  pos ta l e ,  e -ma i l ,  t é l éph one )  so i en t  d i f f usées  dans  l ’ annua i re  su r  l e  s i te  
i n te rne t  du  [Pr éc i se r ] .

☐  Je  r e fu se  qu e  mes  i n fo rmat ions  so ien t  pu b l i ées  dan s  l ’ annua i re  su r  l e  s i t e  i n te rne t  du  [ Pr é c i se r ] . .

 D a te  :  ___________

 N o m  e t  p r énom  :  __________________________
 S igna tu re  :
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Ce document a été établi en l’état de la législation et de la jurisprudence actuelles. Sachant que des revirements de 
jurisprudence sont toujours possibles et que la législation peut évoluer, les informations issues de ces documents ont 

un caractère informatif. La Ligue ne saurait être tenue responsable de l’utilisation de ces informations.

Merci à Arthur STUTZ, stagiaire au sein de la LARGE, pour le travail réalisé ayant permis la rédaction de 
cette lettre juridique.
Axelle PICARD 
Juriste au sein de la LARGE
Contact: apicard@athlelarge.fr
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